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En tant que crime global, se chiffrant en milliards de dollars, les 
groupes criminels organisés n’hésitent pas à s’engouffrer dans 
la brèche du commerce de marchandises contrefaites. Dans de 
nombreuses régions du monde, les autorités législatives région-
ales, nationales et internationales ont révélé l’existence de liens 
complexes entre ce crime et d’autres infractions graves telles que 
le trafic de drogues, le blanchiment d’argent et la corruption.1 
Selon certaines estimations, la contrefaçon pèse plus de 250 mil-
liards de dollars par an et des centaines de milliards de plus si 
on inclut les produits numériques piratés et les ventes de contre-
façons domestiques.2

La question de l’implication des groupes criminels organisés dans 
la production et la distribution de produits contrefaits a été abor-
dée par les autorités nationales et internationales. Des groupes 
comme la Camorra en Europe et dans les Amériques ou encore les 
Triades et Yakuza en Asie ont diversifié leur implication dans le 
trafic de marchandises contrefaites tout en étant impliqués dans 
d’autres crimes allant du trafic de drogues à la traite des êtres 
humains en passant par l’extorsion et le blanchiment d’argent 3;4;5. 
Les rapports mis en œuvre par l’ONUDC ont reconnu le lien crimi-
nel stratégique et opérationnel entre la contrefaçon et des activités 
telles que le trafic de drogue.6

Au-delà de ces considérations, la contrefaçon présente un impact 
sociétal notable. Le commerce de produits contrefaits peut stim-
uler la corruption, accroître les coûts de la répression et avoir une 
répercussion sérieuse sur la santé et la sécurité publique. Elle sus-
cite des préoccupations sociales et environnementales et s’inscrit 
dans une violation des lois pénales et administratives comme la 
fraude ou encore l’évasion fiscale et douanière.

Le trafic illicite de biens contrefaits :  
un acte criminel

Combinant des profits élevés et une répression relativement faible 
du fait d’une plus grande tolérance sociale par rapport à d’autres 

crimes, le trafic illicite de produits contrefaits est une juteuse 
source de revenus pour les groupes criminels organisés.

Dans certains cas, le trafic illicite de produits contrefaits est plus 
rentable que d’autres activités illégales7 telles que le trafic et la 
vente de stupéfiants, de personnes et d’armes.8 Pourtant, alors 
que le trafic de produits contrefaits est souvent perçu comme un 
« moindre crime », les conséquences peuvent être très graves, dé-
passant les simples manques à gagner résultant de la copie illégale 
de ces produits.

Flux financiers : Le trafic  illicite de 
marchandises contrefaites et le lien  
avec le blanchiment d’argent

Le trafic illicite de biens contrefaits offre aux criminels non seule-
ment une source complémentaire de revenus mais aussi un moyen 
leur permettant de blanchir l’argent « sale ».9 

En outre, les sommes provenant de la vente de produits con-
trefaits peuvent être canalisées et reversées pour la poursuite de 
la production de contrefaçons ou d’autres activités illicites. Les 
criminels s’alimentent aussi en produits contrefaits dans la chaîne 
d’approvisionnement légitime, source d’argent « propre ». Cette 
situation défie non seulement les efforts anti-blanchiment mais 
aussi les consommateurs en proie au danger constitué par ces 
marchandises de mauvaise qualité.10

 
Dans un enquête menée par le Groupe IP sur la criminalité au 
Royaume-Uni, 49 % des sondés ont indiqué avoir travaillé dans des 
affaires impliquant la contrefaçon ou le blanchiment d’argent.11

Le lien entre la contrefaçon et les  
autres crimes

Le trafic illicite de biens contrefaits est souvent lié à d’autres crimes 
graves. Europol a insisté sur le fait que la contrefaçon soit de plus 
en plus attrayante pour le crime organisé, permettant aux organi-
sations criminelles de « diversifier leurs gammes de produits ».12 

Les éléments dont on dispose suggèrent que les réseaux criminels 
utilisent dans le cadre de la contrefaçon les mêmes voies et les 



mêmes modus operandi que pour le trafic de drogues, d’armes à 
feu ou la traite des personnes.13

Les ressources dégagées par d’autres crimes alimentent également 
la production et la distribution de contrefaçons. Les autorités ont 
révélé l’existence d’opérations dans lesquelles, les sommes résult-
ant du trafic de drogues ont été reversées dans la contrefaçon et 
où les profits découlant de la vente de produits contrefaits ont 
été utilisés pour d’autres types d’opérations aussi répréhensibles 
pénalement.14 ; 15

Le fonctionnement en réseau du commerce de marchandises il-
licites ayant pour effet l’instauration d’une « toile économique 
criminelle » est une autre tendance qui semble s’intensifier.16 Alors 
que l’argent a toujours été par le passé, la monnaie d’échange des 
produits illicites, les groupes criminels ont de plus en plus recours 
de nos jours à une sorte de troc de marchandises, médicaments 
contre articles contrefaits et vice-versa par exemple. En utilisant 
les contrefaçons comme des marchandises permettant le paiement 
total ou partiel dans les transactions des réseaux criminels organ-
isés, ces derniers peuvent réduire le montant du capital dont ils 
ont besoin pour le transfert et sont ainsi moins exposés au risque 
de se faire détecter.

Les éléments de preuve recueillis à partir des résultats du Pro-
gramme commun de l’ONUDC et de l’Organisation mondiale 
des douanes et de contrôle des conteneurs (PCC) soulignent 
l’étendue du trafic de produits contrefaits par voie maritime. Bien 
qu’initialement mis en place pour aider les autorités à intercepter 
les drogues circulant dans des conteneurs, les compétences du PCC 
se sont élargies en même temps que la diversification des types 
d’infractions constatées par les autorités. Entre janvier et novem-
bre 2013, plus d’un tiers des conteneurs soumis à une inspection 
par des équipes du PCC dans le monde entier et par conséquent 
interceptés, était impliqué dans des opérations de contrefaçon.17

Par ailleurs, une enquête menée par le Groupe sur la criminalité IP 
au Royaume-Uni a montré que 40% des sondés étaient impliqués 
dans des cas où la contrefaçon était liée au trafic de drogues, 
tandis que 29% d’entre eux ont déclaré avoir trouvé un lien entre 
la contrefaçon et la criminalité organisée globale.

La violence, la corruption et les  
gangs criminels

Les groupes criminels organisés ont toujours été partie prenante 
du trafic illicite de marchandises contrefaites : la Camorra napoli-
taine par exemple a une histoire de vente de concepteur knock-off 
fabriqués par les mêmes personnes produisant les originaux. De 
nos jours, la Camorra vend de plus en plus de produits contrefaits 
fabriqués en Asie et ce en utilisant les mêmes canaux  de com-
mercialisation19. D’autres groupes criminels tels que la Ndrangheta 
ont établi des contacts avec des groupes chinois spécialisés dans 
l’importation de contrefaçons.20

Ce constat souligne la nature opportuniste des groupes criminels 
organisés : là où il y a de l’argent pouvant être dégagé illicitement, 
il y des groupes criminels. Ceci explique la relation croissante en-
tre le trafic illicite de biens contrefaits et le crime organisé mais 
aussi la tendance de ces groupes à se diriger vers des activités tra-

ditionnellement considérées comme des crimes économiques.21La 
corruption et les pots-de-vin sont intrinsèquement liés au trafic 
illicite de marchandises contrefaites, en particulier lorsque celles-ci 
sont expédiées à l’échelle internationale. La contrainte et le racket 
sont également associés aux pratiques de la criminalité organisée 
en matière de contrefaçon. Les commerçants par exemple ont été 
contraints de vendre des produits contrefaits au milieu de leurs 
stocks en règle22.

Fraude, évasion douanière et fiscale, violation 
des lois civiles et administratives

Le trafic illicite de marchandises contrefaites a un impact négatif 
sur les recettes de l’Etat notamment à travers les taxes et les droits 
de douanes non perçus. Même au sein des pays traditionnellement 
considérés comme des centres de production, les pertes relatives 
au non-versement de l’impôt des sociétés et de la TVA sont im-
portantes.

La contrefaçon se chiffre également en termes de coûts relatifs à la 
répression et à la prévention, en matière de consolidation juridique 
et de maintien de l’ordre, de sécurité sanitaire et sociale  et en rai-
son des blessures et des maladies. On peut également mentionner 
l’augmentation des coûts pour les consommateurs respectueux de 
la loi qui doivent payer plus pour couvrir les dépenses liées aux 
systèmes de sécurité et de traçabilité, aux litiges et au régime civil.

La tendance croissante des ventes en ligne : 
une opportunité pour le crime organisée 

A l’image du marché licite de vente en ligne connaissant un suc-
cès sans précédent, la vente en ligne de produits contrefaits par 
des groupes criminels organisés suit cette mouvance. L’étendue 
du rôle des groupes criminels dans cette vente n’est cependant 
pas encore déterminée avec précision. Néanmoins, ceux-ci se sont 
avérés être extrêmement polyvalents et opportunistes  en terme 
de mise en œuvre de nouvelles voies de dégagement illicite de 
profit. A cette situation, s’ajoute le défi supplémentaire relatif à 
la piraterie numérique de films, de jeux, de musique et d’autres 
produits numériques évoluant sur internet, plate-forme exploitée 
sans scrupules par les groupes criminels. Entre vente numérique de 
marchandises physiques contrefaites et vente numérique dématéri-
alisée illégale, les groupes criminels trouvent leurs lots de consom-
mateurs et diversifient leurs perspectives de profit.

La valeur de la contrefaçon en tant  
qu’activité illicite

Entreprise très lucrative, la contrefaçon profite à des criminels qui 
s’appuient d’une part sur une demande soutenue de produits bon 
marché et d’autres part sur de faibles coûts de production et de 
distribution. Du fait de sa nature illicite, l’ampleur de la contre-
façon est difficile à calculer et les estimations peuvent varier con-
sidérablement. Un chiffre largement avancé par l’OCDE place la 
contrefaçon comme génératrice de 250 milliards de dollars par 
an à l’échelle mondiale. Ce chiffre n’inclut ni les biens contrefaits 
produits et consommés localement, ni le volume important de 
produits numériques piratés et distribués via internet constituant 
une niche faisant gonfler ce montant de plusieurs « centaines de 
milliards de dollars ».23



Les conséquences sociales, éthiques 
et sanitaires

Les coûts liés à la contrefaçon vont au-delà des pertes fi nan-
cières du fabricant, du vol des idées ainsi que des inventions et 
de l’impact global sur les taxes et les droits de douane. Présentant 
des conséquences sociales, éthiques et sanitaires majeures, le trafi c 
illicite de biens contrefaits est un crime touchant presque tout le 
monde d’une manière ou d’une autre.

L’impact environnemental

Les coûts environnementaux de la contrefaçon sont souvent sous-
évalués. En l’absence de règlementation, la production de biens 

contrefaits peut constituer une menace pour l’environnement. 
Colorants et produits chimiques toxiques éliminés illégalement et 
pollution de l’air non réglementée sont quelques-uns des exemples 
du danger que fait courir la contrefaçon sur l’environnement. La 
méconnaissance des producteurs induit un recours juridique prob-
lématique et une violation des droits des consommateurs. Elle rend 
d’autant plus diffi cile la recherche des responsables et la détermina-
tion de l’impact environnemental. De même, le stockage des con-
trefaçons est également une question préoccupante. Les saisies des 
produits électroniques contrefaits par exemple et leurs composants 
inconnus peuvent être très diffi ciles à stocker sans porter atteinte à 
l’environnement tout comme l’élimination des produits chimiques 
contrefaits utilisés dans la production de contrefaçons.24

L’exploitation au travail

Les droits des travailleurs, le principe du salaire décent et les condi-
tions de travail peuvent aussi être affectés. Les emplois touchant 
à la production de biens contrefaits sont dans la majorité des cas 
non réglementés et peu rémunérés. Les travailleurs se trouvent 
ainsi dans une situation de vulnérabilité et ne bénéfi cient pas 
du même type de protection que les travailleurs œuvrant dans le 
marché formel. Les préoccupations relatives à la sûreté et à la sé-
curité par exemple sont ignorées tandis que les prestations sociales 
sont inexistantes.

Il est communément admis que les migrants introduits clandestine-
ment dans un pays donné sont contraints de vendre des biens con-
trefaits tandis que le travail illégal y compris celui des enfants est 
omniprésent dans ce type de production. Europol a observé le lien 
entre les migrants clandestins et les groupes criminels organisés : « La 
majorité des produits contrefaits sont écoulés par le biais de marchés 
sans licence et par la vente de rue tandis qu’un certain nombre d’entre 
eux sont contrôlés par des groupes criminels organisés. Les migrants 
clandestins, en provenance d’Afrique ou d’Asie dans la majorité des 
cas sont contraints de distribuer des contrefaçons ».25

Compte tenu de la nature illégale de la contrefaçon, les condi-
tions de travail sont sans commune mesure avec celles observées 

Saisies d’articles contrefaits opérées aux frontières de l’Union 
européenne, par type de produit (nombre de cas), 2008

UNODC: The Globalization of Crime: A Transnational Organized Crime 
Threat Assessment (2010), p. 178



dans les entreprises légitimes pouvant également se rendre coup-
ables de mauvais traitements et ce malgré les réglementations 
en vigueur. On a constaté26 ; 27 divers abus dans la chaine de pro-
duction tels que des cas de violence, d’exposition à des produits 
dangereux ou des conditions de travail que l’on pourrait bien 
qualifi er de mortelles. Alors que ces abus sont présents dans des 
systèmes de production déclarés et sujets à un certain contrôle, 
on imagine la situation des travailleurs pris au piège dans un 
travail clandestin.

La Commission européenne a constaté que ces entreprises dé-
clarées ont tendance à respecter les droits fondamentaux des tra-
vailleurs, ce n’est pas le cas des contrefacteurs.28

De même, l’Organisation internationale du travail a évoqué ce lien 
entre la contrefaçon et l’exploitation au travail. Dès  1996, l’OIT a 
indiqué au sujet du travail et de l’industrie du vêtement que « cer-
tains ateliers clandestins respectent le droit du travail et un grand 
nombre d’entre eux embauche des migrants clandestins. Beaucoup 
sont impliqués dans la contrefaçon de produits de marque ».29 

Dans un rapport ultérieur remontant à l’année 2000, l’OIT a dé-
claré que « les ateliers clandestins employant un grand nombre 
d’immigrés en situation irrégulière sont souvent spécialisés dans 
la copie et le piratage de marchandises de marque ». En outre, ces 
ateliers sont caractérisés par des « «pratiques contraires aux princi-
pes les plus élémentaires de respect des droits de l’homme au tra-
vail », y compris « la confi scation des papiers d’identité des travail-
leurs immigrés » ou encore « le logement de ces derniers dans des 
dortoirs insalubres » entre autres30. Un journaliste d’investigation 
s’intéressant à l’industrie de la mode et à la contrefaçon dans les 
ateliers de production a insisté sur la présence d’une main d’œuvre 
exploitée - en proie à des traitement cruels et criminels touchant 
notamment des enfants âgés de 6 ans - dans de nombreux pays 

dans lesquels les travailleurs sont contraints de participer à la pro-
duction de biens contrefaits.31

Menace pour la santé et la sécurité publique

Les produits contrefaits et les médicaments frauduleux présentent 
un risque grave pour la santé et la sécurité publique. En l’absence 
de réglementation juridique et alors que les possibilités de recours 
sont peu nombreuses, les consommateurs sont exposés à des pro-
duits dangereux et ineffi caces.

Les criminels opérant dans toutes les zones offrant des perspec-
tives de profi t, l’étendue de la criminalité est beaucoup plus vaste 
que la simple copie de sacs à main de marque et de DVD. Des 
jouets pour enfants aux pièces de voiture, de l’alcool aux out-
ils agricoles, des vêtements aux cosmétiques, la liste est aussi 
longue que diversifi ée et peu de marchandises sont à l’abri de 
la contrefaçon. Même des contrefaçons de pièces d’avion civil 
et militaire ont été signalées au cours des dernières années au 
même titre que des composants électriques, nous laissant imag-
iner le risque que présentent ces faux pour la sécurité et la santé 
publique.32 ; 33

Les produits défectueux contrefaits peuvent conduire directement 
à des blessures ou à la mort. La vaste gamme d’articles copiés 
illégalement peut avoir des conséquences fatales et ce dans de 
nombreuses régions du monde, notamment dans les pays en voie 
de développement.

Le tableau 1 établi par l’OCDE montre à quel point cette liste de 
biens contrefaits et de produits frauduleusement est extensive et 
révélatrice des dangers qu’ils font peser sur les consommateurs 
exposés à de graves préjudices : 34

Automobile

Scooters, moteurs, pièces de moteur, panneaux de carrosserie, airbags, pare-brise, pneus, roulements, amor-
tisseurs, suspension et direction, tendeurs de courroie automatiques, bougies, plaquettes de freins à disques, 
disques d’embrayage, huile, fi ltre, pompe à huile, pompe à eau, pièces de châssis, composants du moteur, 
phares, ceintures, tuyaux, essuie-glaces, grilles, matériaux d’étanchéité, bagues, garnitures intérieures, liquide de 
frein, produit d’étanchéité, roues, moyeux, antigel, liquide pare-brise

Produits chimiques/
pesticides

Insecticides, herbicides, fongicides, revêtements antiadhésifs

Electronique grand 
public

Composants informatiques (moniteurs, boîtiers, disques durs), matériel informatique, webcams, dispositifs de 
commande à distance, téléphones portables, téléviseurs, lecteurs CD et DVD, haut-parleurs, caméras, casques, 
adaptateurs USB, rasoirs, sèche-cheveux, fers à repasser, mélangeurs, autocuiseurs, bouilloires, friteuses, appar-
eils d'éclairage, détecteurs de fumée, horloges

Composants électriques
Composants utilisés dans la distribution d'énergie et transformateurs, appareillages, moteurs et générateurs de 
gaz et turbines hydrauliques, ensembles turbine-alternateur, relais, agendas, disjoncteurs, fusibles, appareillages 
de commutation, tableaux de distribution et accessoires de câblage, batteries

Produits alimentaires, 
boissons et produits 

agricoles

Fruits (kiwis), légumes conservés, lait en poudre, beurre, ghee, aliments pour bébés, café instantané, alcool, bois-
sons, bonbons/sucreries, graines de maïs 

Médicaments

Médicaments utilisés pour traiter le cancer, le VIH, la malaria, l'ostéoporose, le diabète, l'hypertension, 
l'hypercholestérolémie, les maladies cardiovasculaires, l'obésité, les maladies infectieuses, la maladie 
d'Alzheimer, la maladie de la prostate, le dysfonctionnement érectile, l'asthme et les infections fongiques, les an-
tibiotiques, les produits antipsychotiques, les stéroïdes, les comprimés anti-infl ammatoires, les analgésiques, les 
médicaments contre la toux, les hormones et les vitamines, les traitements pour les cheveux et la perte de poids

Tabac Cigarettes, cigares, tabac à priser

Produits de toilette et 
autres produits 

ménagers

Produits domestiques et produits de soins personnels y compris les shampooings, détergents, parfums, produits 
féminins, produits de soins de la peau, déodorants, dentifrice, produits de soins dentaires, systèmes de rasage, 
lames de rasoir, cirage, médecine sans ordonnance

Tableau 1 : La diversité des produits fabriqués illicitement  (par catégories)



Parmi les nombreux produits illicites pouvant être nocifs pour les 
consommateurs, trois catégories peuvent être dégagées : les médi-
caments frauduleux, les produits alimentaires contrefaits et les bi-
ens de consommation électriques. 

Les médicaments frauduleux

Ils constituent une des formes les plus néfastes de cette activité 
illicite à travers la fabrication, le commerce et la consommation 
de ces produits présentant un risque particulièrement dangereux 
pour la santé. L’activité criminelle en la matière est de grande am-
pleur : la vente de médicaments frauduleux de l’Asie de l’Est et du 
Pacifi que à l’Asie du Sud-est et l’Afrique s’élève à elle seule à 5 
milliards de dollars par an35, somme considérable introduite dans 
l’économie illicite.

Selon l’Organisation mondiale de la Santé, 1% des médicaments 
disponibles dans les pays développés sont susceptibles d’être 
frauduleux. Ce chiffre s’élève à 10% dans divers pays en voie 
de développement et dans certaines régions d’Asie, d’Afrique et 
d’Amérique latine tandis que les produits pharmaceutiques fraud-
uleux pourraient s’élever à près de 30% du marché. Dans un ar-
ticle36 paru mi-2012 dans la revue médicale The Lancet, il a été 
estimé que près d’un tiers des antipaludiques utilisés en Asie de 
l’Est et dans l’Afrique sub-saharienne était frauduleux37.

Les médicaments mal fabriqués présentent des dangers particuli-
ers. Soit ils présentent un mauvais dosage de substances actives, 
soit ils en sont dépourvus, soit ils comportent un composant to-
talement étranger. Dans certains cas, on a détecté des substances 
hautement toxiques dans des médicaments frauduleux comme de 
la mort au rat.38 Ces médicaments frauduleux privent également de 
traitement les personnes malades, les laissant vulnérables à la mal-
adie qu’ils sont censés combattre. Ils contribuent aussi au dévelop-
pement de maladies très dangereuses en favorisant l’apparition de 
souches résistantes aux médicaments.

Tous les types de médicaments, qu’ils soient de marque ou 
génériques peuvent être fabriqués frauduleusement. Parmi ceux-
ci, on peut mentionner les analgésiques ordinaires, les antihista-
miniques, les médicaments « de style de vie » tels que ceux pris 

pour la perte de poids, le trouble de l’activité sexuelle mais aussi 
d’autres médicaments vitaux comme ceux pour le traitement du 
cancer et des maladies cardiaques. Les médicaments utilisés pour 
le traitement de la dépression, de la schizophrénie, du diabète, de 
la pression artérielle et du cholestérol sont les plus sujets à cette 
fabrication frauduleuse. En Afrique de l’Ouest, les médicaments 
frauduleux ont connu une augmentation marquée et ce notam-
ment pour les antibiotiques, les antirétroviraux et les médicaments 
servant à lutter contre les maladies mortelles telles que le palud-
isme et la tuberculose.

En octobre 2011, une enquête menée par Gallup a interrogé près 
de 1000 personnes en Afrique sub-saharienne ayant été con-
frontées à des médicaments frauduleux.39 Près d’un adulte sur cinq 
des pays étudiés a déclaré avoir été « victime » de médicaments 
frauduleux en personne ou au sein de leur famille.

Selon l’Organisation mondiale de la Santé, 1% des médicaments 
disponibles dans les pays développés sont susceptibles d’être 
frauduleux. Ce chiffre s’élève à 10% dans divers pays en voie 
de développement et dans certaines régions d’Asie, d’Afrique et 
d’Amérique latine tandis que les produits pharmaceutiques fraud-
uleux pourraient s’élever à près de 30% du marché. Dans un ar-

paru mi-2012 dans la revue médicale The Lancet, il a été 
estimé que près d’un tiers des antipaludiques utilisés en Asie de 

Les médicaments mal fabriqués présentent des dangers particuli-
ers. Soit ils présentent un mauvais dosage de substances actives, 
soit ils en sont dépourvus, soit ils comportent un composant to-

Certains médicaments sont connus pour être nette-
ment plus rentables au kilogramme que certaines 
drogues illicites. Dans une étude réalisée par le 
ministère italien du Développement économique, on 
a constaté que les groupes criminels ont dégagé à 
maintes reprises plus de revenus de la production 
et de la vente de médicaments frauduleux que de 
drogues illicites telles que la cocaïne, l’héroïne ou 
l’opium.40

Aliments et boissons contrefaits

La question des denrées alimentaires est un autre domaine au 
cœur de la question de la contrefaçon, largement exploité par 
les contrefacteurs et souvent inconsidéré dans l’esprit du public 
lors de l’analyse des produits contrefaits. Chaque année, tous les 
consommateurs sont trompés à travers le monde en achetant des 
denrées alimentaires contrefaites à des prix élevés. La méconnais-
sance volontaire et la dénaturation des aliments au même titre que 
les articles de luxe est un stratagème mis en œuvre par les crimi-
nels leur permettant d’augmenter les prix. Une estimation récente 



basée sur les données de la Food Standards Agency41 au Royaume-
Uni suggère que la fraude pourrait affecter jusqu’à 10% de tous 
les aliments achetés dans le pays. Un exemple éloquent est celui 
du « saumon sauvage » qui est dans un cas sur sept en réalité un 
poisson d’élevage.

Mais il ne s’agit pas simplement de cas de personnes dupées, 
croyant manger des aliments de qualité supérieure. Parmi les ex-
emples de denrées alimentaires pouvant être mortelles, on peut 
évoquer le cas du lait contaminé à la mélamine en Chine où des 
milliers de bébés sont tombés malade après avoir consommé une 
formule contenant ce produit chimique toxique utilisé dans la 
production de plastique. Bien que les produits chimiques soient 
interdits dans les aliments, on a reporté certains cas d’ajout de 
lait édulcoré afin de rendre le liquide plus riche en protéines. Les 
répercussions de cette crise alimentaire se sont faites ressentir à 
l’échelle internationale et les craintes que ces produits contam-
inés puissent atteindre d’autres parties du monde ont été réelles. 
On a également constaté des cas où des produits chimiques dan-
gereux ont été trouvés en substitution à d’autres additifs tolérés 
et donc plus chers.

En 2012, l’alcool frelaté a tué au moins 20 personnes en Répub-
lique Tchèque et d’autres personnes ont été atteintes de maladies 
graves tandis que certaines ont perdu la vue.42 Les solutions avai-
ent été embouteillées et étiquetées pour s’apparenter à de véri-
tables marques alors qu’elles contenaient un méthanol chimique 
industriel utilisé dans les liquides pour laver le pare-brise des 
voitures.43

Les biens de consommation électriques

Ces marchandises peuvent également faire l’objet de contrefaçons 
et les conséquences d’une telle fabrication sont tout autant 
dangereuses ou mortelles. Qu’il s’agisse de produits de beauté, 
d’accessoires de cuisine ou de l’électronique de divertissement, ce 
champ présente une véritable menace pour des consommateurs 
peu méfiants. La multiplicité de ces produits  électroniques contre-
faits est particulièrement inquiétante : ces contrefaçons peuvent 
être des produits finis ou dans certains cas entrer dans la chaine 
d’approvisionnement de pièces fabriquées frauduleusement et être 
utilisées par inadvertance pour des marchandises légitimes.44

Les batteries contrefaites par exemple largement utilisées dans les 
biens de consommation peuvent contenir des substances chimiques 
volatiles prêtent à exploser. Les câblages contrefaits ou d’autres 
composants se trouvant à l’intérieur de ces produits ménagers 
peuvent manquer d’isolation, fondre pendant l’utilisation et pren-
dre feu.

Bien que les cas de danger représenté par l’électronique contrefait 
abondent, les deux exemples suivants sont révélateurs de la réalité 
du risque couru par la santé et la sécurité des personnes. Dans le 
premier cas, une jeune fille de 17 ans a été gravement brulée à la 
tête après avoir utilisé un défrisant pour cheveux contrefait et sujet 
à surchauffe.45 Dans le second, une femme a été tuée en répon-
dant à un appel alors que son téléphone portable était en charge. 
Le chargeur contrefait semblerait être le responsable de l’accident, 
manquant de composants de sécurité de base empêchant le cour-
ant électrique continu d’entrer dans l’appareil.46

Que peut-on faire ? Que faisons-nous ?

Compte tenu du lien évident en la criminalité transnationale or-
ganisée et le trafic illicite de biens contrefaits - lien reconnu au 
niveau national et international - il existe différentes manières 
d’aborder la question. On peut dénombrer ainsi un certain nombre 
de domaines et de champs d’action ouverts aux autorités et aux 
consommateurs.

Mesures législatives

Adopter et mettre pleinement en œuvre la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée : La contre-
façon est une opération mondiale répartie dans de nombreux pays 
et organisée par des réseaux criminels transfrontaliers. Il en résulte 
un besoin croissant de conduire une action au niveau local et 
international. La Convention des Nations Unies contre la criminal-
ité transnationale organisée47 est la plate-forme de coopération la 
plus inclusive du monde en matière de lutte contre le crime organ-
isé. 179 pays sont actuellement partie à la Convention48 , engagés 
à lutter contre le crime organisé local et international grâce à la 
coopération et à mettre en conformité leurs lois nationales.

En tant qu’instrument central de la lutte contre la criminal-
ité transnationale organisée, la Convention repose sur le princi-
pe de coopération internationale. Plus encore que d’encourager 
l’adoption de mesures telles que la création d’infractions pénales 
nationales types, elle exhorte les pays à mettre en place des cadres 
juridiques pour l’extradition, l’entraide judiciaire et la coopération 
législative. Dans le cadre de la Convention, les Etats parties pour-
raient décider d’adopter des lois plus sévères afin de lutter contre 
le trafic illicite de marchandises contrefaites et en particulier dans 
les cas où elles font peser un risque sur la santé et la sécurité 
publique.

Renforcement de la législation sur le blanchiment d’argent : Alors 
que le trafic illicite de biens contrefaits et le blanchiment d’argent 
apparaissent comme intrinsèquement liés, il semble fondamental 
de s’assurer que les lois nationales soient à même de lutter contre 
toutes les formes de blanchiment d’argent. Compte tenu du réin-
vestissement des recettes de la contrefaçon dans d’autres formes 
de criminalité organisée, le suivi et la confiscation des avoirs il-
licites est problématique. L’Institut interrégional de recherche des 
Nations unies sur la criminalité et la justice (UNICRI) et l’Action 
pour mettre un terme à la contrefaçon et au piratage (BASCAP) 
de la Chambre de commerce internationale (ICC) ont récemment 
présenté une argumentation détaillée sur la question. Plaidant 
pour la confiscation des recettes du crime, les deux organisations 
ont appelé les gouvernements à saisir les bénéfices réalisés par les 
réseaux criminels organisés, mesure apparaissant plus complète et 
plus efficace qu’un simple emprisonnement.49

Actions opérationnelles

Partenariats transfrontaliers et multisectoriels : Le trafic illicite de 
produits contrefaits n’est évidemment pas une question touchant 
un pays unique mais la production, le trafic et la vente de ces 
articles répondent véritablement à une logique transnationale. 
Ainsi, les enquêtes bilatérales et multilatérales apparaissent com-
me déterminantes. Equiper les fonctionnaires avec des outils pour 
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identifier les produits contrefaits serait un moyen efficace pour 
lutter contre ce crime. Le susmentionné Programme commun de 
l’ONUDC et de l’Organisation mondiale des douanes et de con-
trôle des conteneurs (PCC) est une méthode aidant les fonction-
naires à confisquer les contrefaçons et autres marchandises illicites 
avant qu’elles ne parviennent aux consommateurs. Un réseau de 
coopération régionale de procureurs entre l’ONUDC, INTERPOL et 
d’autres constituerait une plateforme idéale pour tracer les saisies 
afin de remonter la chaine d’approvisionnement et d’enquêter sur 
les réseaux criminels impliqués dans ce commerce illicite. Ce type 
d’enquêtes dites « de traçabilité » pourrait aider à démanteler les 
réseaux criminels engagés dans le trafic de drogues et d’autres 
produits illicites.

Actions des consommateurs :

Développer et utiliser des outils innovants : La contrefaçon peut 
être abordée à travers la responsabilisation des consommateurs afin 
de les éclairer et d’orienter leurs choix. La campagne de l’ONUDC 
« Contrefaçon : Ne soutenez pas le crime organisé »50 est un ex-
emple du type d’initiatives de sensibilisation devant être conduites 
et approfondies en vue de mobiliser tous les consommateurs con-
tre cette entreprise criminelle et de priver le crime organisé d’une 
source de revenus lucrative et faiblement risquée. Des enquêtes 
ont montré que le public est conscient que la contrefaçon aide 
la criminalité organisée et constitue une menace pour la santé et 
la sécurité publique des consommateurs.51 ; 52 Par extension donc, 
ces derniers devraient pouvoir disposer d’outils leur permettant 

d’orienter leurs choix de consommation. A cet égard, le « Check-
it » (I-Checkit) mis en place par INTERPOL offre au grand public un 
outil de vérification du produit afin de s’assurer que les produits 
sont originaux et non-contrefaits.53

Capacitation : 

Formation : Les compétences dans le suivi et la lutte contre les 
menaces actuelles et émergentes  relatives à la contrefaçon peu-
vent varier considérablement d’un pays à l’autre. L’International 
IP Crime Investigators College (IIPCIC) dirigé par INTERPOL et 
l’Université UL (Underwriters Laboratories) sont des exemples des 
démarches pouvant être mises en œuvre. Elles visent à consolider 
la loi, s’adressent aux autorités étatiques et au secteur privé IP 
d’enquêtes sur les crimes par le biais de cours en ligne.54

 
Outils techniques :

Test : Un certain nombre d’organisations nationales et interna-
tionales joue un rôle de contrôle des produits dans le cadre de 
la protection de la santé et de la sécurité des consommateurs. Il 
existe aussi des outils spécifiques permettant la détection de pro-
duits contrefaits avant qu’ils ne parviennent aux consommateurs. 
Un tel dispositif développé par la US Food and Drug Administra-
tion sous forme d’un appareil portatif a été utilisé pour identifier 
les contrefaçons dans différents secteurs de production55. Dans ces 
circonstances, il apparait nécessaire d’établir une formation coor-
donnée à même d’harmoniser les approches.
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Les produits contrefaits génèrent plus de 250 
milliards de dollars par an pour les entre-
prises criminelles et leurs achats pourraient 
bien financer d’autres activités criminelles 
encore plus sinistres.

Non seulement les produits contrefaits 
soulèvent plusieurs questions morales 
telles que le l’exploitation et l’atteinte à 
l’environnement mais ils pourraient tout 
autant être nocives et dangereux pour les 
consommateurs. La nouvelle campagne de 
l’ONUDC souligne les conséquences souvent 
imprévues des marchandises contrefaites.


